
Aide aux clubs de niveau
national

Ouverture des demandes du 22 juin au 24 juillet 2026.

Objectifs

- Favoriser la participation des clubs sportifs normands aux plus hauts niveaux des championnats
nationaux dans leurs disciplines respectives. 

- Contribuer à l’animation et à l’attractivité des territoires.

- Conforter le rôle social et sociétal des clubs sportifs de niveau national.

Bénéficiaires

Secteur(s) d’activités concerné(s) : Sport. Type de bénéficiaires (ou porteurs de projet) : Les clubs sportifs
sous forme associative, recensés préalablement par leurs ligues ou comités sportifs régionaux comme
clubs ayant une ou des équipes évoluant dans les championnats nationaux identifiés par la Région
comme étant éligibles. Bénéficiaires finaux : citoyens normands ; territoires d’implantation et adhérents
des clubs concernés.

Caractéristiques de l’aide

voir fiche en PJ



Contacts

Contacts

ALLIX Josselin

Direction Jeunesse et Sport

Service Sport

Chargé de projet sport

02.31.06.89.09

josselin.allix@normandie.fr

Marie-Laure MENANT

Direction Jeunesse et Sport

Service Sport

Chargée de gestion sport

02 31 06 89 49

marie-laure.menant@normandie.fr


